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Les travaux devront ötre envoyes au president du Comite
central de la Societe federale de Sous-officiers, d Aarau,
jusqu'au 15 mars 1805 et porter, en lieu et place cle signature,
une devise qui sera repetee sur une enveloppe cachelee
renfermant le nom et le grade de Tauteur, ainsi que la section ä

laquelle il appartient.
Les memoires seront ecrits aussi hsiblement que possible,

sur format uniforme (grand in-4° r^ 25x30 cm.) avec marges,
titres et sous-titres divisant methodiquement la matiere.

Seuls les membres de la Societe federale cle Sous-officiers
peuvent prendre part au concours.

Le jury est compose cles officiers suivants :

Chef du jury : M. le colonel A. Keller, chef de l'etat-major
general, ä Berne.

Membres: MM. Hebbel, colonel-brigadier, instrueteur en
chef de Tartillerie, ä St Gall; Locher, colonel-brigadier, ä

Zürich ; Markwalder, lieutenant-colonel ä Tötat-major general,
ä Aarau ; Leupold, lieutenanl-colonel ä Tötat-major genöral,
ä Berne; Fisch, lieutenant-colonel d'infanterie, ä Aarau;
Brunner, lieutenant-colonel d'infanlerie, ä Glaris ; von Orelli,
lieutenant-colonel d'arlillerie, ä Berne; Bepond, lieulenant-
colonel d'infanterie, ä Berne; Pfund, lieutenant-colonel du

gönie, ä Bolle ; Stückelberger, major d'artillerie, ä Frauen-
feld ; von Moos, Fred., majoi' d'artillerie, ä Lucerne; de
Diesbach, major cle cavalerie, ä Fribourg ; Lauffer, major du
genie, ä Zu rieb ; Merz, major cT administration, ä Menziken ;

Schenker, major sanitaire, ä Aarau.

ACTES OFFICIELS

Circulaire
du Conseil federal suisse d tous les Etats confederes concernant le service

militaire des officiers et sous-officiers insolvables ou sous lutelle,

Fideles et chers confederes,

Le 21 novembre 1893, Ie Conseil federal a pris l'arrete suivant concernant

le service militaire des officiers et des sous-officiers insolvables ou

sous tuteile.
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1. Les officiers contre lesquels, ensuite de faillite ou de saisie infruc-
tueuse, un ou plusieurs actes de defaut de biens auront ete dresses, ou

qui, ensuite cle mise sous tuteile, seront suspendus dans leurs droits
civiques, seront releves de leur commandement, en application de l'art. 77

de la loi föderale sur Torganisation militaire, pour aussi longtemps qu'ils
n'auront pas prouve, par un acte authentique, que le ou les actes de
defaut de biens sont annulös soit ensuite de paiement de la dette, soit par
remise ou renonciation de la part du creancier, ou bien que la tutelle a

etö levöe.
2. Les sous-officiers se trouvant dans l'une des conditions indiquees

sous chiffre 1 ci-dessus ne seront pas appelös au service militaire aussi

longtemps qu'ils n'auront pas fourni la preuve qui y est indiquee.
Le 25 28 du meme mois, notre Departement militaire a porte cet arrete,

pour execution, s la connaissance des autorites militaires des cantons,
ainsi que des chefs d'armes et de division. Toutefois, on a reconnu dans
le courant de cette annöe qu'il etait nöcessaire, pour en assurer l'execution

d'une maniöre uniforme dans la Suisse tout entiöre, de prendre ä ce

sujet des dispositions plus precises; c'est pourquoi nous invitons les

gouvemements cantonaux :

lo A charger les autoritös de surveillance d'exiger des bureaux de la

poursuite pour dettes et des faillites qu'ils leur presentent chaque annee
ä la fin d'avril, d'aoüt et de dö.-embre, les listes exaetes des officiers et
des sous-officiers contre lesquels, ensuite de saisie ou de faillite, des actes
definitifs de defaut de biens auront ötö dresses, ct de faire parvenir ces

listes ä la direction militaire cantonale;
2° A charger les autorites competentes cle faire connaitre ä la direction

militaire cantonale toute mise sous tutelle prononcee contre un officier ou

un sous-officier.
Nous saisissons cette occasion, fidöles et chers conföderös, pour vous

recommander avec nous ä la protection divine.

Berne, le 5 octobre 1804.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le president de la Confederation : E. Frey.
Le chancelier de la Confederation: Ringier.

Ordonnance concernant la poste militaire en campagne.

Cette ordonnance qui date du 31 juillet 1894 ne nous parait pas neces-
siter une publication in-extenso. Nous nous contenterons de la resumer.

La poste de campagne a pour but d'assurer, d'une maniöre aussi

prompte et süre que possible, en dehors du service postal ordinaire, les
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öchanges postaux avec les troupes en campagne. Sous le rapport militaire,
eile est placöe sous les ordres du commandant en chef de l'armee, tandis

que pour les affaires postales proprement dites, eile releve de la direction

generale des postes.
Le service est effectue par les organes suivants :

a) Le directeur de la poste de campagne, lieutenant-colonel, est ä la
töte de tout le service;

b) Le chef de la poste centrale de campagne, major, ä la töte du bureau
de poste de l'etape centrale ;

c) Le chef de la poste de campagne, capitaine, qui. chef du bureau de

poste du quartier genöral, est en meme temps chef de la chancellerie du

directeur de la poste de campagne ;

dl Un chef cle la poste cle campagne, capitaine, pour chaque etat-major
de corps d'armee;

e) Un chef de la poste de campagne, lieutenant ou premier-lieutenant,
pour chaque ötat-major de division.

Ces divers chefs de bureau sont assistes de secretaires, ayant grade
d'adjudant sous-officier.

L'uniforme comporte Ia tunique bleu fonce avec passepoils blancs, le
pantalon gris-foncö, le köpi avec pompon blanc et croix föderale, le col
et les parements des manches en velours pour Ie lieutenant-colonel et le

major, la marque distinctive du grade et Ies boutons en argent. L'armement

est le sabre et le revolver. Le personnel införieur, ordonnances et
chargeurs, portent le brassard rouge avec cor de poste blanc. Ils ont
l'uniforme cle leur arme ; les chargeurs l'uniforme d'infanterie avec le sabre-
baionnette et le revolver.

Les officiers et adjudants sous-officiers doivent ötre fonctionnaires de
l'administration des postes. Ils sont nommes conformöment ä la loi
d'organisation militaire et sur proposition commune du departement des

postes et du departement militaire.
Les ordonnances sont designes par les etats-majors et les commandants

des unites taetiemes d'un commun accord avec le chef de la poste
de campagne. Les chargeurs, employes de l'administration des postes,
sont nommes par Ie directeur de la poste de campagne d'accord avec la
direction generale des postes.

L'administration des postes fournit le materiel postal necessaire. Le
chef de l'arme de l'artillerie pourvoit au premier attelage de la poste et
au harnachement, de meine qu'ä l'attribution, ä chaque bureau, d'un soldat
du train. Le chef du train de ligne pourvoit ä la fourniture cles chevaux
de rechange ou cle renfort. II peut ötre procödö ögalement par voie de

röquisition, conformement ä l'art. G du röglement d'administration.
Le directeur de la poste de campagne a, en regle generale, son siöge

au quartier genöral de l'armee. II se met en relation avec ie commandant
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en chef cles ötapes, soit avec le chef du service des transports. Chaque
jour il adresse un rapport ecrit sur la marche du service postal au chef
de l'ötat-major general, principalement en ce qui concerne la maniöre
dont les militaires s'acquittent de leurs obligations vis-ä-vis de la poste
de campagne, et k Ia direction generale des postes, en tenant compte
specialement cles relations avec le service postal ordinaire.

Le chef de la poste centrale de campagne organise et surveille le
Service postal sur les lignes d'etape. II a son siöge dans la localitö oü se
trouve l'etape centrale avec le commandant de laquelle il se met en relation

et auquel il Signale directement les irregularites commises dans son

rayon par des militaires relativement au service postal.
Les chefs des autres bureaux veillent au service postal dans les corps

et unites auxquels ils sont attachös. Chaque bureau devra recevoir du
commandant de ceux-ci un etat nominatif des officiers cles ötats-majors,
ainsi qu'une nomenclature cles corps de troupes dependant de ces etats-
majors. Les commandants communiqueront en outre, sans retard, aux
bureaux de la poste de campagne tous les changements survenant dans

l'etat des officiers, ainsi que toute mutation par detachement ou par
renforcement de corps de troupes qui pourraient exercer une influence sur
l'acheminement ä donner aux envois postaux. Enfin, les bureaux de poste
devront toujours ötre tenus au courant par l'etat-major des dislocations
des corps de troupes dont ils doivent assurer le service postal.

Les commandants cles unites de troupes veilleront ä ce qu'il soit fixe
chaque jour une heure speciale pour la distribution de la poste aux troupes

et pour la consignation d'envois postaux par celles-ci. Pour faciliter
le service, des hommes sont designes comme ordonnance et forment un

personnel auxiliaire; savoir: une ordonnance par ötat-major de corps
d'armee, par ötat-major de division, y compris Ies guides, et par ötat-major
de brigade d'infanterie, une ordonnance egalement par bataillon d'infanterie,

par regiment de cavalerie, par rögiment, section ou parc d'artillerie,
par section de genie, sanitaire et d'administration.

Les ötats-majors de regiment ou d'autres corps combines font effectuer

leur service postal special par ordonnance d'une unitö secondaire

placee sous leurs ordres et ä dösigner dans cliaque cas. Dös qu'une unite
subalterne (compagnie, escadron, batterie) est dötachöe d'un des corps de

troupes susmentionnös, le commandant designe, pour le service postal
de cette unitö, une ordonnance interimaire.

Les ordonnances postales sont munis d'une legitimation, et sont
personnellement responsables des objets et des sommes d'argent qui leur
sont confies.

JLois. — Le delai du referendum ayant expire le 9 octobre sans avoir

etö utilisö, le Conseil föderal declare en vigueur et ordonne d'inserer au
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Recueil officiel des lois : 1» la loi föderale du 29 juin 1894, touchant
l'inspection et rinstruetion du landsturm, et 2» Tarröte federal du 28 juin 1894

concernant la creation d'une place d'adjoint technique de Tintendance du

matöriel de guerre.

Demission, mutations, nominations. — Le Conseil föderal a

accepte la demission de M. le major Kunz, de Geneve, instrueteur
d'infanterie de Re classe dans ie IIme arrondissement, en le remerciant des

services qu'il a rendus.

—Le Departement militaire a nommö : instrueteur d'infanterie de Ire classe,
le colonel cTinfanterie Alfred Iioy de la Tour, de St-Imier, ;\ Courtelary.

Instrueteur d'artillerie de Re classe, le lieutenant-colonel d'ötat-major
von Tscharner, de Coire, et le lieutenant-colonel d'arlillerie Armin Müller,
ä Thoune (Berne), jusqu'ici instrueteurs d'artillerie de Rme classe.

Aides-instrueteurs d'artillerie, Eugene Payot, d'Arnex sur Nyon, ä Biöre, /
et Paul Lardon, de Porrentruy, ä Thoune, tous deux aspirants-instrueteurs. ^>

/
— Le Departement militaire federal, sur la proposition du chef d'arme de

Tinfanterie, a decide les incorporations et mutations suivantes, ä partir du

lc janvier 1895, dans le personnel d'instruction de Tinfanterie.

I. Instrueteurs d'arrondissement :

M. Ie colonel Walther passe de la IIIe division ä la IIe division. M. le

colonel de Crousaz, de la Ve ä la IIIe. M. le colonel Hungerbühler, jusqu'ici
aux Ecoles centrales, prend la direction de la Ve division.

II. Instrueteurs de I''e classe :

M. le colonel Colombi passe de la IVe division ä Ia IIIe division. M. Ie

colonel von Elgger, de la Ve k la IVe. M. le colonel Rott, de la IRe ä la IVe.
M. le colonel de la Rive est attachö aux Ecoles centrales. M. le colonel
Boy de la Tour est attache ä la Re division. M. le lieutenant-colonel Rey

passe de la IVe division ä la Ve division. M. le major Boillot, ä disposition
de Tinstructeur en chef. passe attachö ä la Re division. M. le major Moser,

passe de la VIRe division ä Ia IIIe. m. ie major Gertsch, ä disposition de

Tinstructeur en chef, est attache ä la Ve. M. le major Kindler, ä la VIe.

M. le major Schiessle, ä la VIRe.

Instrueteurs de Re classe :

M. le capitaine Duval passe de la Re ä la Ire division. M. le capitaine
Regis, de la Re ä la IR. M. le capitaine Biedermann, de la RR ä la Ve.

M. le capitaine von Reding, cle Ia VRR k la VIR. M. le capitaine Rodel, de

la Ve ä la VIIR. M. le capitaine Biberstein, de la Ve k la VIRe. M. le capitaine

Ganzoni, de la IVe ä la VIIR. M. le capitaine H. Müller, de la VIR ä la
VR. M. le capitaine Daulle, de la RR aux Ecoles de tir. M. le premier-lieu-
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tenant Wildi. de la VR ä la IVe. M. le premier-lieutenant Kohler, de Ia

VIIR ä Ia Ve.

L'incorporation des autres officiers d'instruction reste la möme.

— Le Departement militaire a nomme adjoint ä la division technique de
Tintendance du materiel de guerre, M. le capitaine Korrocli, de Zurich,
aide-technique, ingenieur-mecanicien.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Valais. — Le Departement militaire du canton du Valais nous

Signale une erreur qui s'est. glissee dans notre dernier article sur les
manoeuvres du IVe corps d'armee. Nous avons dit que le francais n'etait plus
parle dans Ia VIIR division, une compagnie francaise en ayant öte
dötachöe.

Or, il y a encore actuellement dans la VIIR division un bataillon
entierement frangais, le 88e. Ce bataillon comprenait precedemment une
compagnie allemande, dont les ölöments ont etö röunis Tannöe derniere au
bataillon 89. On parle donc bien dans la VIIR division les quatre langues,
l'allemand. le frangais. Titalien et le romanche.

Allemagne. — Les blessures de guerre. — Le medecin en chef de

Tarmee prussienne a communique au congres medical röuni ä Rome un

rapport tres detaille sur les lesions occasionnöes par la balle du fusil cle

petit calibre. Voici, d'aprös une correspondance de Berlin, quels seraient
Ies resultats obtenus:

On a tire, k des distances variant de 200 k 2500 metres, plus de mille
balles sur 480 cadavres humains, 13 chevaux vivants et 16 chevaux morts.
En outre, les docteurs von Coler et Scbjerning ont observe les effets de

la nouvelle arme sur 22 hommes, dont 14 avaient attente ä leurs jours,
tandis que 8 avaient öte victimes d'aeeidents ou de crimes. Leurs consta-
lations mettent absolument ä nöant ce qu'on dit de la nouvelle balle
« humanitaire ». Les blessures causees ä toutes les distances par les

projectiles modernes sont incomparablement plus graves que celles
produites par les balles employees antörieurement.

A de petites distances, allant jusqu'ä 600 mötres, les debris de vete-
tements que le projectile rencontre dans sa course ne sont pas entrainös
dans la blessure. Les etoffes öclatent pour ainsi dire au contact de la
balle animee encore de toute sa force vive et s'evanouissent en atomes
devant le projectile. Par contre, les effets sur le corps sont öpouvantables;
la balle agit comme un explosif.
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